
Trente-unième Année. — N° 63 

P r i x du numéro : 10 centimes 

Mercredi 9 Août 1916 

Bureaux : Rue de la Serre, 58 

MMmOMOELOràE 
SUISSE 

ABONNEMENTS 
Un an ' Six mois 

Suisse . . . . Fr. 6.— Fr. 3.— 
Union postale »12.— > 6.— 

Compte de Chèques postaux IV b 426 

Paraissant le Mercredi et le Samedi à La Gbaax-de-Fonfti 
On s'abonne à tons les bureaux do poste 

ANN0N6ES 
suisses 20 ct., offres et demandes 

de places 10 et. la ligne, 
étrangères 25 centimes la ligne 

Les annonces se paient d'avance 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndioats professionnels 

Les Consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal 

Bureau des annonces : PUBLICITAS, Société Anonyme Suisse de Publicité, 22, rue Robert, La Chaux-de-Fonds et succursales en Suisse et à l'étranger. 

Ecole d'horlogerie de Soleure 
(Extrait du rapport sur l'exercice 1915-1916) 

L'année scolaire 1918-1916 commença le 1er 

mai 1915 et pris fin le 30 avril 1916. L'Ecole 
fut fréquentée par 19 élèves réguliers et 31 élè
ves, dont une élève, pour les cours du soir, en 
tout 56 personnes. Deux élèves étaient étran
gers (rhabilleurs). Les rapports des experts 
sont, comme l'année passée, favorables. L'ex
pert fédéral, Mr. IL Ilosat, visita l'Ecole le 31 
mars ; il fait ressortir tout spécialement que 
le nombre des élèves réguliers et des élèves 
fréquentant les cours du soir a augmenté de 
façon réjouissante. L'Ecole rend donc des ser
vices appréciables aux ouvriers dans leur acti
vité pratique, ces derniers pouvant appliquer 
dans leur travail les règles techniques appri
ses. L'Ecole mérite donc un appui de tous ceux 
pouvant bénéficier d'elle. Les élèves ont tra
vaillé selon le programme établi et ont fourni 
quelques bons ouvrages. La collaboration des 
fabriques, fournissant du travail, était pré
cieuse, mais pourrait être plus intensive. L'ex
pert exprime ses regrets sur l'exiguïté des lo
caux pour l'instruction théorique et le des
sin technique ; il désire de nouveau qu'après 
le retour de temps meilleurs, l'Ecole puisse 
procéder à sa réorganisation, c'est-à-dire en
trer en relation avec l'Ecole des métiers. 

Mentionnons encore que les cours ont lieu 
en allemand et en français. 

La revision de la loi 
sur les Sociétés anonymes 

Cette revision est demandée depuis long
temps. Mais c'est un sujet épineux et les lé
gislateurs ont peur de s'y brûler les doigts. 
On n'a pas osé y mettre la main au moment 
de raccorder notre Code des obligations au 
Code civil. C'est du reste une matière com
plexe et dont l'intérêt et l'aspect changent 
souvent. Au surplus, les législations étrangè
res sont très peu concordantes et il semble 
fort difficile de dégager les principes géné
raux d'une codification idéale. 

Chez nous on a beaucoup blâmé les coupu
res d'actions trop petites et quelques puristes 
ont môme préconisé la fixation d'une somme 
minimale de mille francs par titre. Une loi et 
surtout un code pâtiront toujours du fait que 
leurs dispositions auront été dictées par des 
événements passagers. C'est donc dans cette 
catégorie qu'il convient de ranger la proposi
tion de fixer légalement un minimum très 
élevé comme capital social. «Fonder une so
ciété par actions avec un capital de quelques 
dizaines de mille francs, c'est limiter indû
ment la responsabilité des fondateurs » dit le 
promoteur de cette restriction dans son ex

posé. Qu'est-ce à dire? Faut-il remuer des mil
lions pour fonder une société anonyme ? En
tend-on retirer à une variété très grande d'as
sociations modestes la faculté de se répartir 
les risques soug.forme d'actions? 

La conception très large qui a inspiré le 
chapitre sur les sociétés par actions du Code 
suisse actuel a des inconvénients, mais il se
rait inadmissible de l'abandonner pour une 
réglementation très étroite et trop minutieuse, 
qui ne satisferait pas même ceux qui l'au
raient provoquée et léserait tous les autres. 

Après cela, nous convenons volontiers que 
beaucoup d'inscriptions î-écentes au registre 
du commerce ne nous disent rien qui vaille. 
Mais n'est-ce pas précisément cette publicité 
qui nous renseigne et nous met en garde? Si 
l'on défend à MM. X, Y et Z, de se constituer 
en société anonyme avec 10.000 fr. de capital, 
ils formeront une société simple avec com
mandites de 1000 fr. ou moins ou ils fonderont 
une société anonyme au capital de 100.000 fr. 
dont '/B en apports, ce que le public ne saura 
pas. 

Ajouter de nouveaux paragraphes n'est pas 
rehausser l'esprit des lois, bien au contraire, 
Revendiquer le privilège de la société anony
me pour une élite est au moins une utopie. 
L'épuration du monde des affairistes que la 
guerre a grossi outre mesure chez nous doit 
être cherchée ailleurs. 

Bulletin financier suisse. 

A propos d'un séquestre 

Nous 'avons publié dans la Fédération 
du 22 juillet dernier, le texte du décret du 
ministre allemand du commerce et des mé
tiers, ordonnant le séquestre de la fortune 
se trouvant en Allemagne de la maison 
Sclvwob frères & Co. à La Chaux-de-Fonds. 
Voici à quoi en est celte affaire. 

La maison Schwob frères & Cie, qui se 
trouve sur la liste noire allemande a de 
mandé au Conseil fédéral de prendre en 
mains ses intérêts. Le Conseil fédéral a cru 
devoir décliner cette requête parce que 
deux sur trois des chefs de la maison et la 
majorité du capital ne sont pas suisses. Le 
Bund écrit à ce sujet, dans un article évi
demment inspiré : 

Avant la guerre c'était un principe absolu 
que les maisons étrangères, inscrites au regis-

! tre du commerce du pays, devaient être pro-
| tégées au dehors comme ceux des propres res

sortissants. La Suisse s'est employée tant 
qu'elle a pu en faveur de ce principe, au cours 

de cette guerre, qui a fait sauter toutes les di
gues du droit international. Elle le maintient 
encore aujourd'hui tout en devant reconnaître 
qu'il n'existe plus de moyens de le faire res
pecter au dehors, les violations s'étant pro
duites de part et d'autre. A quoi servent les 
protestations, aussi longtemps que les neutres 
restent isolés ? Récemment, le Conseil fédéral 
a demandé a l'Espagne de protéger les rela
tions des maisons suisses établies en Espagne 
avec l'extérieur de la même façon que celles 
des maisons espagnoles. Le gouvernement es
pagnol a répondu, avec l'expression de son re
gret, qu'il n'était plus en mesure de maintenir 
les anciens principes. Il ne pouvait s'y confor
mer, en ce qui concerne la Suisse, comme par 
le passé, qu'à l'intérieur du royaume. 

Le Bund montre ensuite que l'égalité 
des maisons de commerce indépendamment 
de leur origine a été garantie par les statuts 
de la S. S. S., mais qu'en France même le 
Conseil fédéral n'a pas pu faire lever le sé
questre qui frappait la maison Suchard, ni 
faire maintenir les relations postales des 
maisons de commerce établies en Suisse.' 
Il n'est pas davantage possible de s'oppo
ser avec succès aux représailles, qui attei
gnent maintenant la maison Schwob. Le 
Bund conclut : 

N'y a-t-il aucun moyen de rétablir dans une 
certaine mesure les droits blesses des neutres ? 
Une entente des neutres ? Des pessimistes en 
contestent la possibilité en faisant allusion à 
la diversité d'intérêts de ces pays. Cependant, 
tous les neutres ont au moins un bien en com
mun : les droits de tous et de chacun ont été 
violés et foulés aux pieds. Peut-être cette com-, 
munauté engendrera-t-elle la force d'agir en
semble ! C'est dans ce cadre qu'une communau
té d'action pourrait être la plus facile à attein
dre. Les bases en sont données aujourd'hui 
plus que jamais... 

Qui dit séquestre ne dit pas confiscation 
et, légalement parlant du moins, une for-
lune séquestrée demeure tout de même la 
propriété de son possesseur véritable. Mais 
que reste-t-il debout , des notions de ju
r isprudence universellement admises avant 
la guerre ? ^ ^ ^ ^ 

La nouvelle ordonnance allemande 
sur les passeports 

La Chancellerie fédérale suisse porte à la 
connaissance de toutes les chancelleries d'E
tat l'avis suivant du consulat allemand à Bâle, 
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concernant la nouvelle ordonnance sur les 
passeports : 

En vertu d'une ordonnance impériale du 21 
juin dernier, de nouvelles dispositions concer
nant les passeports pour l'Allemagne, à l'ex
ception de VAlsace-Lorraine, entreront en 
vigueur le 1er août de cette année. 

La disposition nouvelle la plus importante 
est celle qui oblige toute personne quittant 
l'Allemagne ou pénétrant dans cet Etat à se 
légitimer par un passeport. Ce passeport doit 
Ctre visé, avant chaque passage de la frontière 
par l'autorité allemande compétente. Un visa 
spécial est nécessaire pour chaque passage de 
la frontière. En cas d'un besoin de l'Etat ou 
économique urgent, ou de tout autre reconnu 
justifié, le visa peut être aussi donné pour le 
retour ou plusieurs passages de la frontière 
(Rückreise, Dauersichtvermerk). 

Cette disposition ne contient rien de nou
veau pour les étrangers qui se rendent en Al
lemagne, car, d'après les dispositions exis
tantes, les passeports étrangers doivent déjà 
être munis d'un visa pour chaque voyage en 
Allemagne. Suivant la nouvelle ordonnance, 
les passeports allemands doivent aussi être 
visés pour chaque voyage en Allemagne ou 
hors d'Allemagne. 

•Pour le petit trafic-frontière entre le grand-
duché de Bade et la Suisse, c'est-à-dire pour 
une zone de 15 kilomètres de chaque côté de 
la frontière nationale, le commandant général 
du 14« corps d'armée a édicté les dispositions 
particulières. Suivant ces dispositions, des 
passeports conformes aux prescriptions et 
munis d'un visa sont également nécessaires à 
partir du 1er août, pour le petit trafic frontière. 
En revanche, le visa n'a pas besoin d'être 
renouvelé, pour chaque passage de la fron
tière ; il est donné pour la durée de validité 
du passeport, toutefois pour une année au plus. 

Il est besoin en outre d'une carte de libre 
passage délivrée par le commandant allemand 
compétent à la frontière, qui l'accorde pour 
trois mois au plus, en se réservant de la reti
rer en tout temps. Cette faveur peut être ac
cordée aux personnes dignes de confiance qui 
habitent la région frontière et y exercent leur 
profession. Elles doivent la demander à l'of
fice frontière, par écrit, en présentant un pas
seport conforme aux prescriptions et muni 
d'un visa valable pour plusieurs passages à la 
frontière {DauerSichtvermerk), ainsi qu'un 
double de la photographie collée sur le passe
port. Elles doivent aussi demander le renou
vellement d'une carte de libre passage ayant 
cessé d'être valable par l'expiration de la du
rée de validité, par le changement du lieu de 
travail ou du domicile ou pour toute autre 
raison. 

Il est interdit de faire des cartes de libre 
passage un autre usage que celui qui est dé
terminé par les prescriptions. Quiconque a 
franchi la frontière en vertu d'une carte de 
libre passage ne peut quitter la région fron
tière. Les laissez-passer délivrés jusqu'ici, y 
compris ceux qui l'ont été par les autorités 
suisses, conservent leur validité jusqu'au 1er 

septembre 191G. On devra faire en sorte que 
. le 1er septembre 191(5 toutes les personnes qui 

doivent passer la frontière dans le petit trafic 
de frontière, en particulier tous les ouvriers, 
soient munis de passeports (avec visa pour 
plusieurs passages) et de cartes de libre pas
sage. 

D'après la nouvelle ordonnance concernant 
les passeports, fait actuellement règle ce qui 
suit: 

Les passeports et les visas ne sont accordés 
qu'aux personnes au-dessus de toute suspi
cion, lorsque le but et la nécessité du voyage 
sont établis d'une manière suffisante. 

Règles particulières : 
i. Pour la délivrance de passeports : 
Celui qui demande la délivrance d'un pas

seport doit se présenter personnellement au 
consulat allemand compétent, produire son 
acte d'origine ou un passeport encore valable 
et au moins trois photographies de date ré
cente non collées sur carton, assez grande et 
assez nette pour permettre de bien distinguer 
les traits de la personne représentée. Aux 
personnes qui ne sont pas connues de l'auto
rité qui délivre les passeports, il est recom
mandé en outre un certificat de bonne vie et 
mœurs. Les enfants au-dessous de 12 ans ne 
reçoivent pas de passeports. Ils ont besoin, 

pour passer la frontière, d'un certificat officiel 
indiquant leur nom, leur âge et leur domicile. 

2. Pour les visas : 
Celui qui demande un visa doit aussi se pré

senter personnellement au consulat allemand 
compétent et produire au moins trois photo
graphies, ou, s'il s'agit d'un visa pour le tran
sit, pour le retour'ou pour plusieurs passages 
au moins quatre photographies répondant 
aux exigences mentionnées sous n° 1 et pro
venant du même cliché que la photographie 
employée pour le passeport. 

Il est recommandé de demander le visa en 
temps utile, c'est-à-dire au moins trois jours 
avant le voyage, pour éviter des difficultés à 
la frontière. 

Les présentes dispositions ne s'appliquent 
pas au trafic pour St.-Louis et pour la zone 
neutre en Alsace. 

Consulat impérial allemand à Bâle. 

La défense économique de l'Italie 

D'après le Messagero, dans sa séance plé-
nière de jeudi, le Conseil des ministres a pris 
des mesures de défense économique contre 
l'Allemagne. 

Il a décidé: 1° Il est interdit aux citoyens 
italiens, même résidant à l'étranger, d'accom
plir des actes de commerce avec les ressortis
sants de nations alliées avec les ennemis de 
l'Italie. Les contrats passés contrairement à 
cette interdiction seront déclarés nuls et les 
contrevenants seront passibles de punition. 

2° Sont mises sous contrôle les entreprises 
dont le capital appartient dans sa totalité ou 
en grande partie aux ressortissants des Etats 
ennemis et alliés des ennemis. On pourra ar
river, le cas échéant, jusqu'au séquestre et à 
la liquidation. Ce deuxième décret ne s'étend 
pas aux sociétés d'assurances, qui seront sou
mises à un règlement spécial. 

Le fer 

Des renseignements inexacts ayant été pu
bliés par la presse sur les importations de 1er 
ces derniers mois, on communique de source 
compétente que les importations de fer pour 
le mois de juin se sont élevés à 29.7155 tonnes 
et au mois de juillet à 3,314 tonnes. 

Les diamants 

Le Handelsblad reproduit la nouvelle qu'une 
société au capital de (iO millions de francs a 
été fondée à Amsterdam en vue de monopoli
ser an détriment d'Anvers le commerce des 
diamants. 

Régime des échantillons pour le Canada 

Récemment, le Consul de Suisse à Mon
tréal recevait datée de New-York, d'une 
maison d'horlogerie de Suisse, la lettre sui
vante : 

« Je viens d'arriver de Suisse avec une col
lection de montres de fr. 8.500.— Désirant me 
rendre aussi au Canada auriez-vous l'obligean
ce de m'aviser si possible par premier cour
rier quelles formalités j 'aurai à î-emplir en en
trant au Canada avec ces échantillons. 

« J'ai dû déposer ici comme cBond» dl. 7C0. 
Si un «Bond» est exigé pour le Canada, n'y 
aurait-il pas moyen d'arranger la chose sous 
le même « Bond » puis qu'il s'agit de la même 
collection. » 

Le dévoué Consul de Suisse, M. Marlin 
s'adressa au Département des douanes à 
Oltava, qui lui donna d'intéressantes ex
plications dont voici le résumé : 

Lorsqu 'un voyageur suisse s'arrête à 
New-York avec ses échantillons, il doit, 
quant il vient ensuite au Canada, payer les 
droits de douane prévus par la loi et cela 
sans espoir de relour. 

On pouvait s 'allendre à celle réponse, 
car il est évident que les droits de doua
ne payés à l 'entrée dans un pays, ne peu
vent donner l'entrée dans un autre pays 
avec exonération des droits de douane. 

Le trafic de nos gares en 1915 

La gare de Zurich tient le premier rang 
pour le nombre des voyageurs dans la statis
tique des C. F . F. pour 1915. Viennent ensui
te : 2. Lausanne; 3. Berne ; 4. "Winterthour ; 
5. Bàle; (5. Genève; 7. Saint-Gall; 8. Olten; 
9. Bienne ; 10. Baden ; 11. Lucerne; 12. Aa-
rau ; 13. Zurich-Enge ; 14. La Chaux-de-Fonds ; 
15. Oerlikon: 1 G. Schönenwerd; 17. Zurich-
Stadelhofen; 18. Thalwil; 19. Schaflhouse ; 
20. Rorschach; 21.Vevey; 22. Soleure; 23. 
Neuchàtel ; 3G. Zoug; 37. Bellinzone ; 38. Fri-
bourg, etc. 

Avis 
La maison suisse pouvant fournir des four

nitures pour montres de contrôles,, tels que 
peignes, bulletins, cadrans^ etc., est priée de 
donnée son adresse à la Chambre suisse de 
l'horlogerie, La Chaux-de-Fonds. 

Mouvement des membres des Fédérations suisses pour 1914-1915 

4 9 1 * 1915 Augmentation (+) ou Diminut. (—) 
à la tin de l'année , à la tin de l'année de 1914 à 1915 

Fédération Membres Membres Membres 

Ouvriers du bâtiment 
Relieurs 
Ouvriers coiffeurs . . 
Ouvriers des Etats et 

des Communes . . 
Ouvriers ducommerce 

et des transports . . 
Ouvriers sur bois . . 
Chapeliers 
Ouvriers sur cuir . . 
Lithographes . . . . 
Personnel des locomot. 
Peintres et plâtriers . 
Ouvriers sur métaux 

et horlogers . . . . 
Ouvriers du papier et 

auxil. des arts graph. 
Tailleurs et couturières 
Ouvriers de la pierre 

céramique . . . . 
Ouvriers du textile 
Transp. suisses (V.O.8.T.) 
Typographes . . . . 
Charpentiers . . . . 

Masculin 

307 
743 
47 

2,384 

3,475 
3,941 

237 
(594 
974 

2,629 
G88 

19,104 

780 
877 

578 
2.820 

14,729 
3,871 

780 

Féminin 

163 
— 

38 

1,349 
12 
19 

100 

— 

Total 

307 
906 
47 

2,422 

'4,824 
3,953 

256 
800 
974 

2,629 
»688 

•1,800*20,904 

323 
10G 

1,603 
— • 

— 
— 

1,103 
983 

578 
4,423 

Masculin 

292 
704 
43 

2-,315 
. . 

3,563 
3,814 

220 
612 
960 

2,641 
706 

19,512 

580 
936 

406 
2,397 

14,729 14.073 
3,871 

780 
3,723 

700 

Féminin 

— 
262 
— 

74 

1,889 
360 
19 

111 
— 

• — 

— 

1,809 

343 
111 

— 
1,797 

— 
— 
— 

Tolal 
s292 
966 
43 

2,389 

5,452 
4,174 

239 
723 
960 

2,641 
3 706 

21,321 

923 
1,047 

406 
4,194 

14,073 
3,723 

700 

Mascul. 

— 15 
— 39 
— 4 

— 69 

+ 88 
—127 
— 17 
— 82 
— 14 
+ 12 
-f 18 

+408 

— 
+ 59 

—172 
—423 
—656 
— 48 
— 80 

Féminin 

— 
-|- 99 

— 

+ 36 

-j 340 
-1-348 

— 
-1- 5 

— 
— 

+ y 
— 

+ 0 

— 
+194 

— 
. — 

— 

ïotai 

— 15 
+ 60 
^ 4 

— 33 

- -628 
-221 

— 17 
— 77 
— 14 
+ 12 
+ 18 

+417 

— 
+ 64* 

—172 
—229 
—656 
— 48 

- 80 

Pour cen 

- 4 , 9 
+ 6,6 
-)-9,3 

— 1,4 

-13,0 
- 5,6 
- 6,b 

— 9,6 
— 1,4 
+ 0.5 
+ 2,6 

+ 2,0 

— 
+ 6,5 

—29,8 
— 5,2 
— 4,4 
— 1,2 

-10,2 

59,658 5,519 65,177 58,197 6,775 64,972 

M Total des membres des deux fédérations des ouvriers du commerce et du transport et de l'alimentation à fin 1914. al Total des membres des métallurgistes à [in 1914 et des ouvriers horlogers au moment de la fusion avec les premiers, s) Membres payant la cotisation pleine. 
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La fermeture des magasins à Genève 
le jeudi soir 

Suivant l 'exemple des l ibrai res et d 'autres 
commerçants de la place, les magasins de mu
sique de la ville v iennent de décider de fer
mer leurs magasins le jeudi à G heures . Gela 
permet t ra à leur personnel de consacrer dans 
la semaine quelques heures de plus à leurs 
familles ou à leurs p ropres besoins . I l est à 
souhai ter que cette bonne hab i tude se répande 
de p lus en plus et c'est au publ ic de faciliter 
ce progrès en faisant ses achats en dehors des 
heures de l iberté accordées aux employés . 

Registre du commerce 

Enregistrements : 
25 jui l let 1916. — H. Gomola, La Fantaisie, 

(de Soriso, Novar re I tal ie) fabrique de gla
ces de mont res en toutes formes et en tous 
genres ; rue du Progrès 163, La Chaux-de-
Fonds. 

28 jui l le t 1916. —« R. Zürcher, exploi tat ion 
d 'un atel ier pour la const ruct ion de pet i tes 
machines de mécanique et électr iques, es
tampage et découpage. 3, rue de la Colline, 
Garouge. 

28 jui l let 1916. — A. Binet, (d 'or ig ine fran
çaise) a te l ier de décolletage et mécanique , 
Aux Promenades , Garouge. 

28 ju i l le t 1916 .— Maurice Eberlé, Fabrique 
Gnomon, fabrication, achat et vente d 'hor
logerie, r ue TJahiel Jean Richard 9, La 
Ghaux-de-Fonds. 

29 juillet 1916. — Atelier de mécanique Axa, 
iules Beyersdorf, fabrication de toutes 
pièces mécaniques, rue du Commerce 5, La 
Chaux-de-Fonds. 

29 jui l le t 1916. — H e u b y , Perrier et Reymond, 
société en nom collectif, fabricat ion d'échap
pements à ancre , genres soignés, p la teaux 
d 'ancre en tous genres , Orient (Vaud). 

31 ju i l le t 1916. — G. Markowski, ciseleur, 
bijoutier et joai l l ier , 3 , rue du Marché, 
Genève. 

31 ju i l le t 1916. — H. Leuenberger, décolletage, 
Delémont. 

3 août 1916. — Max Burger, orfèvre et gra
veur , achat et ven te d 'or, d 'argent et de 
pla t ine , Kronenpla tz , Rorschach. 

3 aoiit 1916. — Liithi & Mairet, société en 
nom collectif, ressor ts de mon t re s en tous 
genres faits à la main , Chemin Hau t 84, 
Sienne. 

4 août 1916. — E. Meyer-Tièche, const ruct ion 
de machines et pièces détachées, Cormoret. 

C h a n g e m e n t s : 

25 jui l le t 1916. — L a maison E. Annen-Gueis-
saz, p ier res pour hor loger ie , Gôte-aux-Fées, 
est radiée . L'actif et l e passif sont r ep r i s 
pa r A .Annen successeur de E. Annen-Gueis-
saz, fabrique de p ie r res pour hor loger ie , 
expor ta t ion , Gôte-aux-Fées (Neuchâtel) . 

28 ju i l le t 1916. — La société en nom collectif 
« Gi lomen & Cie. », fabrique d 'horlogerie , 
Longeau (Berne) modifie sa ra i son sociale 
qui sera désormais Gilomen & Cie., Heloisa 
Watch Co. 

28 ju i l le t 1916. — La société en nom collectif 
« Jacot & Imhof, La Romande » fabrique de 
boî tes or, Les Hauts-Geneveys, es t dissoute . 
L iqu ida t eu r : Alphonse Blanc, no ta i re , La 
Chaux-de-Fonds, qui s ignera seul au nom 
de la société Jacot & Imhof « La Roman
de», en liquidation. 

Radiation: 
20 jui l let 1916. — Ganguillet-Steiner, fabric 

que d 'horlogerie , Perles (Bienne). 

Cote de l ' a rgent 
du 8 Août igj.6 

Argent fin laminé 
Change sur Par is 

fr. 131 .—le kilo 
. . fr. 89.55 

B r e v e t s d ' invent ion 
B r e v e t a |>i-inci|>aux. 

Les numéros des brevets dont la publication a été ajour
née et pour lesquels l'ajournement n'est pas encore expiré, 
sont marqués d un * ( 

Cl. 63, n° 73211.* 18 décembre 1915, 8 h. p . — 
Tachymètre à force centrifuge. — Favre & 
Perret, mon teu r s de bpi tes or , 119, rue du 
Nord , La Chaux-de-Fonds (Suisse). Manda
ta i re : E . Imer-Scheider , Genève . 

Cl. 71 e, n° 73212. 6 av r i l 1915, 6 ' / i h . p . — 
Mécanisme de remontage et de mise à l 'heure 
aux mont res à remonto i r . — F a b r i q u e d'hor
logerie A. Michel, Granges (Suisse). Man
data i re : A. Mathey-Doret , La Chaux-de-
F o n d s . 

Escompte et change 

Taux d'escompte. — France 5 % - — Bel
gique —.—. I tal ie 5 °/o. — Londres G0/«- — 
Espagne —.—. — Pét rograde 6°/o- — Amster
dam 4 V2 7° • — Allemagne 5 °/o- — Vienne 
5 ° / 0 . _ N e w - Y o r k — . — . — Stockholm S'AVo. 
— Copenhague 5 %• 

Changes à vue. — F rance 89.25 d., 90.25 o. 
— Belgique —.— d,, —.— o. — Ital ie 81.40d. , 
83.40 o. — Londres 25.09 d., 25.39 o. — Espa
gne 106.— d., 108.— o. — Pé t rograde 160.50 d., 
163.50 o. — Amste rdam 217.80 d . , 219.80 o. — 
Allemagne93.55 d., 95.55 o. — Vienne 64.60d., 
66.60 o. — New-York 5.19 d., 5.39 o. — 
Stockholm 149.75 d., 152.75 o. — Copenhague 
147.75 d., 150.65 o. 

Cote du d iamant b r u t 
du j Août IQI6 

fr. 9,10 à 9,50 le carat 
7,10 »7,50 » 

Boart , qual i té courante , 
Eclats de d iaman t pu r 

Tendance ferme. 
Cours du jour , communiqués pa r la maison 

Lucien Baszanger , 10, Corra te r ie , Genève . 

GIUSEPPE BÜZZETTI 
Via lanzone22 - Milano - Telephone25011 

Vente seulement aux maisons 
de gros . 

Exportation. Grandes col
lections d e nouveautés. 
Dépôts d'une grande quan
tité de toutes sortes de 
montres des meilleures fa
briques. 1776 

M A C H I N E S 
Nous sommes acheteurs de: 

1 tour à fraiser les passages 
platine. 

1 machine à arrondir, 
d machine à percer les tiges. 

. 1 machine à sertir les ponts. 
Otlres et photographies à 

M o n n i n R e b e t e z Se C ° , 
1925 P o r r e n t r u y . 

Pour la Colombie, dans 
bonne maison d'horlogerie 
suisse, on demande un ou
vrier • rhabilleur connaissant 
montres simples et compli
quées, de môme que la pen-
dulerie. Pour tous renseigne
ments s'adresser à M. F r i t z 
C h a b l o z au L o o l e ou à 
Mme. G . B a e h m a n n , 
C h â t e a u - d ' O e x (Vaud). 

On cherche à acheter 
les machines suivantes : 

I m a c h i n e Dixi à p e r 
c e r à 3 t r o i s a r b r e s . 

I m a c h i n e p o u r r e m p l i r 
les p l a q u e s de v i s S a n d o z . 

Offres s. chiffres P 2 2 3 3 7 C 
à Pub l i c i t as S. A., La 
C h a u x - d e - F o n d s . 1911 

Rhabilleur 
Quelle bonne maison d'hor

logerie engagerait rhabilleur 
très capable pour la Chine, 
Japon, Indes anglaises ou 
Amérique. Certificats d'horlo
ger régleur lanternier à dis
position. 

Offres sous 15544 à P u b l i 
c i t a s S.A., L a C h a u x - d e -
F o n d s . 1927 

«at 
sachant sertir boites argent 
et métal, est demandé. 

Offres L a C h a u x - d e -
F o n d s , C a s i e r p o s t a l 
16117. 1922 

OFFICE DE BREVETS D INVENTION, 
MARQUES, DESSINS ET M O D È L E S SPEC. POUR I 

L ' H O R L O G E R I E e t la M É C A N I Q U E un 

I W . K O E L L I K E R , Ing.Conseil, B I E N N E , 61, Elfenau-Gare 

O n d e m a n d e à a c h e 
t e r en s o l d e des m o u v e 
m e n t s n é g a t i f s 16, 18 et 
0 Size. 

Offres sous P 1 5 5 4 2 C à 
P u b l i c i t a s S o c i é t é A n o 
n y m e , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 1924 

Leçons é c r i t e s de conip-
tab. américaine. Succès ga
ranti. Prosp. grat. H. Frisch, ex
pert comptable, Zurich, F. 21. 

TRADUCTIONS et correspond, 
en allem., angl. et e spagn . , 
discrétion absolue. F.-A. DROZ, 
39, r. Jaquet-Droz, Chaux-de-Fonds. 

Monarch Visilile 
M a c h i n e à éc r i r e a m é r i c a i n e 

La FAVORITE "" 
des Dactylographes 

S u c c u r s a l e pour les cantons de B e r n e et N e u c h â t e l : 

W. EGIMAESER, Berne, H Ä Ä ° 
Locations. Réparations. Machines d'occasion, tous 

Tons te Journaux horlogers A ï ï î ï ï ? 
peuvent être consultés à l'agence P u b l i c i t a s S . A . 

rue Leopold Robert 22, La Chaux-de-Fonds, laquelle expédie, aux meil
leures conditions, u'iniporte qu'elle annonce à tous les organes horlogers de l'univers. 

FABRIQUEE PIGNONS D'ECHAPPEMENTS 
- P i v o t a g e s d e r o u e s d ' a n c r e -
A s s o r t i m e n t s Roskopf p i v o t e s . 

P5017J Production journalière: 1000 douzaines. 1872 

E M I L E M O E R I - R U F E R , ST-IMIER 

: 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE L0CLE 

La Banque Cantonale Neuchateloise traite tontes les opérations 
de banque. 

Elle ouvre des comptes-oourants débiteurs et créditeurs. 
Elle lait des prêts sur hypothèques, sur cédules et sur billets. 
Elle délivre des bons de dépôt à 1 an au taux de -S ' /2%; à 2, 3, 

et 5 ans au taux de •SVi'Vo. Ces bons sont émis au porteur ou nomi
natifs et pour n'importe quelle somme. 

Elle reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à -S°/o l'an jusqu'à 
B000, celte somme pouvant être versée en une ou plusieurs lois. Ir. 

la _ Elle s'occupe de fa gérance de fortunes et soigne i'aohat 

•
w vente et la garde de titres à des conditions très modérées. 

Elle délivre des chèques et lettres de crédit sur toutes les villes 
9 importantes du globe. 

• Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers. 

• Elle fail le commerce des matières d'or, d'argent et de platine. 
Or lin pour doreurs. H20022C 4452 
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I- PIERRES FINES -| 
S pour horlogerie, compteurs, boussoles en tous genres. a 

S H 3206 F Scientifique brut et taillé lou S 

! SWISS JEWEL Co., S. A., Locarno (Suisse) ! 
a » 
aaaaaaaaaaaaanaaaaaaoaaaaaaaaaaaoaaa a aaaaaaaaaa 

- H. MÜLLER-SENN -
suce, de la maison 

SI. MÜLLER 
KULM près Aarau 
Maison fondée en 1888 

Téléphone 14.13 
Station: UNTER-KULM 

Fabrique de boites 
de montres Acier 

et d'articles 
de séries en tous 

genres et de toute 
provenance. 

Estampage, Emboutissage, Décolletage, etc. 
Fabrication par procédés mécaniques per

fectionnés de boites en tous genres, tonnes et grandeurs pour montres : 
Roskopf, Anglaises, BRACELETS, Boutons, Compteurs , etc., 

Il 574 Q bon-courant et ordinaire - Grande production. 1168 
Prix sans concurrence. Devis pour articles spéciaux sur demande. 

Horlogerie soignée — Réglage de précision 

AraUt-I l t l . X* %ß LZ • R u e Numa Droz, 73, 
M o u v e m e n t s a n c r e , 7, 8, 8'/a, 83/4, 9 lig., plats et hauteur 

normale ; mécanisme en vue ou calibres pistolets. 
M o u v e m e n t s r e c t a n g u l a i r e s pour pendantifs ou bracelets. 
M o u v e m e n t s o v a l e s , 5 '/> sur 7 lignes. Téléphone 10.29 

Mouvements p rê t s à met t re en boites. 
M o n t r e a n c r e , boîte nickel, 13 lignes, qualité frupérieure. 

Promptes livraisons. Prix avantageux. Demandez échantillons. 
1156 C r é a t i o n d e c a l i b r e s r é s e r v é s . H 20016C 

DECORATION, POLISSAGE ET FINISSAGE 
de Boites et Cuvettes argent 

Stampflï Frères, Saint-Imier 
Atelier organisé pour grandes s é r i e s . — Téléphone 1,67 

1020 

HERMANN FATTON S. A. 
Téléphone 68.94 O E l N È V E l Télégr. Fattonmétaux 

Boulevard dâmes-Fazy 2. 

Organes de transmission. 
Spécialité de poulies 

acier-aluminium, 
marque Standard. 

* * H 31145 G 1027 

CH. BONIFAS & C'f 
L A G H A U X - D E - F O N D S 

( M ê m e M a i s o n à G e n è v e ) 1849 

= Spécialité de décors joaillerie = 
sur boîtes et calottes. 

Brillants, roses, couleurs rondes et calibrées, similis, etc. 
Travail consciencieux. — Prix avantageux . 

* nÈDfllLLONS 
crucifix, broches, plaquettes, épingles, barettes 

Bijouterie religieuse soignée et courante 

RTELIERS D'RRT KRBÉ, GENÈVE 
18, Quai de. St-Jean 

(E. K R A M E R , B R E G N A R D & B O B I L L I E R ) 

Bureau de vente: la Chaux-de-Fonds, Paix 27 
Nous sommes à môme de livrer très rapidement de l'orles 

séries de médaillons métal oxydé, argent et or, toutes fo rmes , 
g a r a n t i s de fabricat ion su i s se , décorés ou non, à des prix 
défiant toute concurrence. 1147 

Demandez à voir nos collections et nos pr ix . 

i bracelets cuir ? 
Al " = de fabrication anglaise pour lO 

* M o n t r e - b r a c e l e t HÎSC * 

l imier Bros & Co 
46, Cannon Street 

L O N D O N E. C. 

r Frères & 
111, Paix, 111 

La Chaux-de-Fonds 

PETER ROTH & C° 
LYS3 (Suisse) 

Fabrique de Pierres fines en tous genres 
pour l'Horlogerie . 

E N Q U A L I T É S O I G N É E Ü90 

R U B I S . S A P H I R . G R E N A T 
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ON OFFRE A LOUER 
à S t - I m l e r , p o u r l e 3 1 o c t o b r e prochain ou plus 
tût, un local agencé pour fabrique d'horlogerie pouvant con
tenir 30 à 60 ouvriers. Belle situation. 1747 

S'adresser à P u b l l e i t a s S . A . , L a C h a u x - d e -
F o n d s , qui indiquera. 

AVIS 
/ Une fabrique suisse d'horlogerie accepterait des 

commandes en finissages, grandeur 18 lig. lépine et 
sav., échappement cyl. et anc , remontoir en vue à 
ponts, ou remontoir bascule 3/± platine. 

Interchangeabilité garantie. Genre chablons. 
Echantillons à disposition. 

Adresser offres sous P 1 0 1 0 1 R à F u b l i e i -
t a s S . A . , S t - l m l e r . • 1858 

Chef-régleur 
capable .et énergique, cherche place dans bonne 
maison. Certificats à disposition. 

Offres sous chiffres P 22342 G à Publ ic i tas 
S. A., La Chaux-de-Fonds . 1912 

OCCASION. 
34 savonnettes 12 1/Î lig. cylindre or 9 et, 

contrôle anglais, seconde au centre, à vendre 
avantageusement, contre paiement comptant. 

S'adresser à 

G.-Léon Breitling, 
M ont brillant 3, L a C h a u x - d e - F o n d s . 
P 22341C Téléphone 3.78 1913 

Chef- outilleur 
F a b r i q u e d ' ho r loge r i e engagera i t d e su i te u n 

m é c a n i c i e n . o u t i l l e u r p o u r p r e n d r e charge d e la par
tie m é c a n i q u e ; do i t ê t r e t r è s e x p é r i m e n t é s u r l 'ou
tillage m o d e r n e , p o i n t e u r , p l a q u e d e t ravai l et pe 
ti ts ou t i l l ages . 

P r e u v e s de capac i tés et ré fé rences ex igées . 
OfTres s o u s chiffres P 1 4 5 0 U â P u b l i c i t a s 

S . A . , B i e n n e . 1903 

Exportation. 
Q u e l s fabr icants p o u r r a i e n t l i v re r r é g u l i è r e m e n t 

les ar t ic les s u i v a n t s , p a i e m e n t c o m p t a n t : 
Calo t t es 11 et 12 lig. c y l i n d r e , p o u r b race l e t s cu i r , 

m é t a l , a rgen t , nac re et fantais ie . 
L é p i n e mé ta l et a rgen t , 18 et 19 lig. a n c r e . 
S a v o n n e t t e s a rgen t à clefs g e n r e t u r c , IG et 17 lig. 

Offres s o u s P 2 2 3 3 8 G à P u b l i c i t a s S . A . , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 1915 

Q u i p o u r r a i t f ou rn i r r é g u l i è r e m e n t m o n t r e s 

18,19 el 20 lignes en lép. et sav. a r p l 
gai., mouvements ancre et cylindre. 
Bonnes commandes. 
OfTres sous P 15520 G à Publ ic i tas S. A., 

La Chaux-de-Fonds . 1898 

A V E N D R E 
Pour cause de départ à vendre fabrication 

d 'appliques heu re s l umineuses breveté dans 
tous les pays. Affaire de gros rapport. 

Pressant. 
Adresser offres sous chiffres P 22374 G à 

Publ ic i tas S. A., La Chaux-de-Fonds. 1928 

J 
désire faire un apprentissage 
d'un mois pour le sciage des 
rubis scientifiques destinés à 
la fabrication des pierres pour 
horlogerie. 

Offres avec conditions sous 
P 22172 C à P u b l i c i t a s S.A., 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1919 

Balancier 
avec vis de SS mm. 3 filets, 
en bon état, est 

à vendre 
de suite. 1920 

Offres s. P 6 1 4 1 J à P u 
b l i c i t a s S .A . , S t - I m l e r . 

Montres 

bon courant, sont toujours 
en grande quantité au C o m p 
t o i r R E B E T E Z à S o n -
v i l i e r ; s'y adresser. 1921 

Vente aux enchères 
d'un immeuble 

aux Verrières. 
Pour cause de départ, Mr. 

Albert Rougemont actuelle
ment à Genève, exposera en 
vente par voie d'enchères pu
bliques, le lundi 21 août 
1916, dès les 7 h e u r e s '/s du 
so i r au Buffet de la Gareaux 
Ve r r i è r e s , l'immeuble dési
gné sommairement comme 
suit au Cadastre de cette lo
calité. 

Article 2618 plan-folio 11. 
No. 76. Le Grand-Bourgeau. 
Ancien Stand, bâtiment de 
106 mètres carrés. 

La maison est assurée con
tre l'incendie pour fr. 13.300.— 
Elle convient parfaitement 
pour l'exploitation d'une in-

| dustrie quelconque. Après 
transformations, elle a été uti
lisée pour la fabrication de 
boîtes de montres. Place pour 
23 à 30 ouvriers. Affaire t r è s 
a v a n t a g e u s e . 

Pour visiter, s'adresser à M. 
Louis Ferrier, aux Verrières 
et pour tous renseignements, 
à 1 E t u d e H e n r i C h é d e l , 
avocat et notaire, à N e u e h â -
t e l , rue St-Honoré 3. 1926 

LAITON 
en barres et en planches 

serait acheté par maison de 
la place aux plus hauts prix 
et par grandes quantités. 

Faire offres sous chiffres 
P 2 2 3 2 4 C à P u b l i c i t a s 
S . A., La Chaux-de-Fonds. 1909 

Horloger-Technicien 
est demandé 

par importante fabrique de montres, petites piè
ces. Belle situation offerte à personne qualifiée, 
possédant connaissances théoriques et prati
ques approfondies de la fabrication et de l'ou
tillage moderne. 

Offres avec certificats sous P 1 4 2 9 U à Pu
blicitas S. A., Bienne. 1895! 

de la Suisse centrale 
demande 

horloger-mécanicien 
pour l a . répara t ion de compteurs d 'heures et d'automa
tes. Place s table . 

Adresser oll'res pa r écrit sous chiffres P 2 2 3 5 2 C 
à P u b l i c i t a s S . A., La C h a u x - d e - F o n d s . 1918 

Gomptable-
Gorrespondant 

Jeune homme, 26 ans, suisse, libéré du service militaire, 
parlant français, allemand, portugais et Espagnol et ayant 
de bonnes notions de l'anglais et de l'Italien, sténo-dactylo
graphe et connaissant à fond la comptabilité, la banque et 
l'horlogerie; cherche place sérieuse. 

Références et certificats de l"r ordre. 
Ecrire sous chiffres P15537 C à P u b l i c i t a s S . A., 

La C h a u x - d e - F o n d s . 1917 

Tours Revolver 
posant sur établi, pour matériel 6 à 8 mm. en état de neuf 
ou peu usagé, en parfait état, cherche à acheter au comp
tant, fabrique de vis. 

Offres sous chiffres S 881 Y à O r e l l FUasI i P u b l i e ! -
t é , S o l e u r e . 1923 

On livrerait régulière
ment mouvements 9 et 10? 
lignes cylindre. 

Ecrire Case postale 19766, La 
Chaux-de-Fonds» 1899 

EMPLOYÉ 
expérimenté et de toute confiance, connaissant l'hor
logerie, la comptabilité et tous les travaux de bu
reaux, est demandé par maison d'horlogerie de la 
localité. Place d'avenir pour personne sérieuse, dé
vouée et capable. 

Ofïres avec copies de certificats sous P 22377 C 
à Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 1931 

Fabrique d'horlogerie "demande à acheter fortes 
quantités de 1930 

1° 11 et 12 lignes cyl. bascule, à seconde, mise à 
l'heure tirette. 

2° 10, 11 et 12 lignes ancres, à seconde, mise à 
l'heure tirette. 

Adresser offres Case postale 1874, Nêuchâtel. 

8 lig. ancre 
mouvement quai, cour., à ra
pide livraison, sont demandés 
16117 C a s i e r p o s t a l , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 1914 

Avendre 
£50 carions de mouvements 19 
lignes savonnettes ancre 7 
rubis, tirette, cadrans émail, 
prêts à emboîter. Prix avan
tageux. Adresser offres sous 
P 2 0 7 8 a P u b l i c i t a s S .A. , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1906 
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METEOR 
DÉPOSITAIRES : 

E. Blum-Brandt, LaChaux-de-Fonds 
Q)oubs 161. Je/ 94-2 

R. Schneider, St. Imler 
industrie 2. Je/. 4-0 

laboratoires muisses 
pour la fabricaiior] de matières lumineuses 

j?àressepr tê/êgr. et lettres: METEOR, BIENNE. 
téléphone 56Ö H 7 u 1535 

• MAISON SUISSE FONDÉE EN 1881 • 

ATELIERS DE L O U I S Z W A H L E N CONSTRUCTEUR 
L A U S A N N E (MALLEY) SUISSE. 

NOUVEL APPAREIL 

POUR LE TRRNSVRSRGE 

DES ACIDES; ETC. 
MODÈLE DÉPOSÉ £> 26789 

AVANTAGES: 
1829 MANUTENTION 

, SIMPLE ET DE TOUTE SÉCURITÉ. 
ADAPTATION A DES BONBONNES 

D'UNE CONTENANCE de 8 à 65 Litres. 

Montres et Bracelets =flontres 
9 à 13 lignes cylindres v u e , en or, argent, plaqué et acier. 

Toujours grand choix en boîtes fantaisies. — Dernières créations. 
Mouvements 9 et 10 '/a lignes, prêts à mettre en boîte. 

Prompte livraison. — Prix sans concurrence. 

G. JKung-Champod& Cie 
mo 

Téléphone N° 948 LA CHAUX-DE-FONDS Grenier 32 

FA33IQUE DE JOYAUX 
en tous genres soignés et courants 

pour Mouvements d'horlogerie, Boussoles, Compteurs électriques, à gaz, 
à eau et Appareils divers, en rubis, saphir, grenat et agates 

L E JUNODS.A. 
Lucens (Suisse) 

Maison fondée en 1850 

Succursale à Moudon : A. Perrenoud-Badoux 
La plus ancienne fabrique dans ce genre d'industrie. 

Assortiments spéciaux de pierres pour rhabillages de montres 

H 21317 L Ellipses et Levées. 1341 

A VENDRE 
500 douzaines mouvements 13 lignes ancre, prix avantageux. 
150 » calottes argent, contrôle anglais. 
100 » calottes argent 0,800. 

Ces 250 douzaines de boites montées sur les mouvements 
13 lignes. 

Prix avantageux, article à suivre. 
Ecrire sous E 2 4 6 7 5 L à P u b l i c i t a s S. A. , L a C h a u x -

d e - F o n d s . I9i6 

Manufacture d'Horlogerie 

A.GROSSERT 
ORÉMIJ1ES (Gt. de Berne) 

SPÉCIALITÉ: 

Montres Bracelets 
13 lignes ancre 
13 lignes cylindre 

en métal, argent 800 et 925 contrôle anglais 
PRIX AVANTAGEUX H 3013 J 1708 

Fabrique d'Horlogerie 

J. H. HASLER 
La Chaux-de-Fonds (Suisse) 

T é l é p h o n e 6.01 
Spéciali té en 

Montres : Quantièmes et 8 jours 
Nouvelle Montre 

Roskopf quantième plate 
Pr ix défiant toute concurrence. 

Il 20027 C Demandez 1508 
catalogues et échant i l lons. 

BANQUE FÉDÉRALE 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

L A C H A U X - D E - F O N D S 
S i è g e s : Z Ü R I C H , B E R N E , B A L E , S T - G A L L . G E N Ê V E , L A U S A N N E , V E V E Y , 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Capital social : 36.000.000 Réserves : fr. 8.700.000 

Dépôts d ' argent en compte 
courant, à termes et contre 
Obligations ou Bons de dé
pôts de notre Banque aux 
meilleures conditions. 

Placement de capitaux. 
Gérance de fortune. 
Garde de titres. 

Location de Coffres-forts. Instal
lations de toute sécurité. Cabines 
isolées pour le détachement des 
coupons. 

Escompte et encaissement de lettres 
de change sur la Suisse et l'étranger. 

Avances sur titres courants. 
Change de monnaies et billets 

étrangers. 
Encaissement de coupons et titres. 


